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On s’abonna au bureau de la rédaction rue Souve- 
fai!i-ront , n. 320 ; chez les dames Mahoüx et de 
SaRTORmts ♦ maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du ront-d’ïle, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
«4 annonces.

On reçoit aussi des abonriemens ch*;& M. Bertuos* 
libraire, marché au boia, à Bruxelles, et chez 
les directeurs des postes Ju royaume.
Lepriv de l’abonnement est de ^ Ilor. 7*1 1/2 ets. ? 

pai trimestre pour Liège , et de 5 ilor. et«. P.-.S „ 
pour les autres villes du royaume.

G

GAZETTE DE
Ponr éviter des retards dans tenvoi du journal , on est prié 

ie renouveler les abonnemens qui expireront le 31 décembre.

ANGLETERRE.

Londres, le 20 décembre. — Un passager à bord d’un vaisseau 
venant de l’Inde , et récemment arrivé à Liverpool , rapporte 
que le vaisseau à bord duquel il e'taità parlé , à la hauteur des 
Açores, à la frégate Hope, construite à New York, pour le 
compte du gouvernement grec. Elle était eii mer depuis seize 
jours , et navigue sous pavillon américain.

— On a reçu hier matin au café de l’Amérique du nord et 
du sud une lettre de Lisbonne dont la partie la plus remarqua
ble, en supposant qu’elle soit exacte , est la tentative de la reine 
douairière de s’e'chapper du château de Queluz, et de se mèttre 
à la tête des rebelles.

— Le Sun journal ministériel, cite une lettre de Lisbonne , 9 
de'ceinbre , dans laquelle il est dit que les insurgés soutiennent 
leur entreprise, et on craint qu’ils ne réussissent, puisque 
nous n’entendons parler d’aucune opération contre eux. La 
ville de Lisbonne paraît dépourvue de troupes. Oporto est ou
vert aux insurgé'* , mais il est probable qu’ils se dirigeront sur 
Lisbonne.

ALLEMAGNE.

Francfort, le 17 décembre. — Des lettres que nous recevons 
deYienne nous annoncent que le prince Estherazy, a reçu 
pour instruction de rassurer le cabinet britanique sur les déter
minations de l’infant don Miguel ; on parle même de certaines 
de'marches tentées auprès de l’infant pour lui arracher des 
coiieeasions en faveur du système constitutionnel ; on parlait 
de son départ de Vienne , mais on ignore encore le lieu qui sera 
choisi pour sa résidence. La cour de Vienne , si l’on en croit les 
mêmes lettres , l’aurait contrait de renvoyer des gentils-hommes 
portugais qui avaient beaucoup d’influence sur son esprit; ils 
ont reçu l’ordre de quitter Vienne dans les 4$ heures.

Je puis vous donner encore comme certain qu’il est parti, de 
celte capitale , le 6 , un courrier porteur d’mi ordre aux trou
pes autrichiennes de s’arrêter sur les frontières de Naples. Il 
regne une grande fermentation dans les Abruzzes et dans les états 
du pape : il serait bien utile au jonrd’hui que la cour de Vienne 
ne donnât pas elle-même l’exemple d’un oubli des principes con
servateurs qu'elle a feit triompher dans l’Italieen 1821 .(Quotid.)

FRANGE.

Faris , le si décembre— La recette du comité grec s’estélevée 
du 5 au 16 décembre , à la somme de 1 i,65o fr. 5 cent. On re
marque dans «ette somme les suivantes : du comité de Stras- 
bourg ,8000 ; du comité de Metz, 2000 fr. ; de M. le vicomte 
de Chateaubriand , 5oo fr.

*— Plusieurs journaux ont rappportéil y a quelques jours, 
îes détails de l’arrestation d’un citoyen au milieu d’une salle 
de vente â la Villette. Ca citoyen , qui se nomme Madoulé, et 
qui est horloger, e'tabli rue Bourdon-Villeneuve , ne s’est pas 
borné à publier ce fait dans le journaux , il a porté plainte de
vant M. le procureur du roi. Nous voyons avec plaisir qu’il a 
suivi dans cette occasion la marche indiquée dans la consulta
tion de M* Isatnbert. On lit dans sa plainte que lorsqu’on donna 
bus gendarmes l’ordre de l’arrêter, mrlgré les protestations du 
commissaire-priseur , qui avait la policedela salle: «il opposa 
®lors aux gendarmes une résistance passive, et les suivit comme 
“ forcé , contraint, chez M. le maire de la Villette , avec une 
» autre personne , victime comme lui de cette arrestation. »
D prit enfin plusieurs personnes à témoin qu’il produira lors du 
procès, s’étant porté lui-même partie civile. (Courr. franç.)

On lit ce qui suit dans le Mémorial bordelais :
«Nous venons d’avoir l’occasion de lire plusieurs lettres de 

fampelune , qui toutes font mention d’un complot qui avait 
pour but de s’emparer de la citadelle d’un coup de main. Les 
conjurés avaient remarqué que les jours de dimanches toutes 
•es troupes de la garnison assistaient à la messe sans armes ;

'1 n’y avait pendant oe tems que trois ou quatre cents hom- 
Sbus 168 armes , et que Vêtait le moment le plus favorabfe.

pour exécuter leur projet ; en conséquence , 6 â 8,000 volon
taires royalistes devaient se réunir à un endroit nommé Puente, 
et une autre portion à peu près en même nombre.sur un autre 
point; il est bien entendu que les volontaires royalistes de la 
ville étaient du complot, et que ce sont eux qui étaient char
ges de faire les signaux et même de bloquer l’église, car dea 
soldats sans armes figurent mal. Heureusement que co Complot 
a été découvert ; il y a aujourd’hui huit jours, dimanche, quo 
tonte la troupe était armée. Ou a placé une pièce de canon do 
plus à chaque porte de la ville; deux autres vont être mises eu 
batterie sur la grande place avec des artilleurs qui auront cons
tamment la mèche allumée. Les canons qui sont sur les remparts 
delà place et de la citadelle ont été visites, et on les met en état 
de faire fee; en un mot, tout h Pampelune a un aspect hostile ; 
tout le monde doit être h son poste de jour comme de nuit. •

— La cour de cassation va prononcer sur une question â la
quelle le salut du trône et de l’autel est visiblement attaché. 
Il s’agit de savoir si les moulins peuvent légalement temurr 
le dimanche, lorsque par aventure lèvent souffle en contra
vention à la loi clu 17 novembre i8iq. C’est ce qui est arrivé 
aux moulins de MM. Berviot père, Berriot fils, Lorthior et 
Jean-Baptiste Leriiel, fabricans d’huile , au faubourg de Lille.

Ces fabricans ont vainement prétendu qu’ils n’étaient pas 
maîtres d’agiter ou d’arrêter à leur gré l’air , moteur nécessaire 
de leurs usines; qu’il faillait donc qn’iis se soumissent eux- 
tnêmés aux caprices de l’atmosphère , faute de pouvoir le con
traindre à observer la loi du dimanche ; que l’article 7 de ladite 
loi excepte des dispositions générales les travaux dont l’inter
ruption peut causer dommage à la marchandise ; si , par exem
ple, après un calme de plusieurs jours, le vent venait à s’élever 
le samedi , le travail pourrait-il sans dommage être interrompu 
îe dimanche pour être repris le lundi? Faut-i! ajouter aux per
tes de tems produites par les causes naturelles, la perte deoin- 
quante-deux dimanches et des fêtes qne la loi consacra 
au repos ?

Nonobstant ces raisons , le tribunal de simple police a con
damné les propriétaires des moulins contrevenans à l’amendeetla 
prison. Sur l’appel le tribunal de police correctionnel de Lille les 
a déchargés des condamnations. M. le procureur du roi s’est pour
vu en cassation. « attendu que le mouvement des usines à tordra 
« l’huile ne dépend pas du vent , et qu’on les ferait bien mou- 
« voir de toute autre manière si leur interruption causait dom

mage à la marchandise.
11 est clair que voici une question vitale, comme on dit, pour 

l’ordre social. Il faut espérer quasi la congrégation est halton 
qu’on commence s le

g. tgahon est battue en 
croire , elle triompheraPortugal, ains

des moulins de Lille. Triomphe glorieux où pourraient succom
ber plusieurs centaines de moulins rebelles , qui s’obstinent à 
tourner à tout vent dans la plaine de Lille , dite la plaine des Ma
lades. Déjà vingt-quatre procès-verbaux ont été dressés contre 
autant de réfractaires. Quelle belle occasion pour un orateur 
affilié, de rendre témoignage en laveur des sainté3 doctrines et 
d’appeler le martyre en présence des moulins à vent.

— On lit dans la Gazette didugshourg que la congrégation 
et le parti-prêtre ont contribué pour huit millions aux fi ais df 
l’expédition des émigrés portugais. Le journaliste ajoute que 
dans l’embarras où cette expédition inopportune a jeté le*mi-' 
nistèi e, il ne veut pas agraver sa position en présentant aux 
chambres son projet de loi contre la presse. Il sc bornerait k 
modifier quelques dispositions des lois actuelles sur la calomnié

— Le journal de Boston , en rendant cornple de l’accroisse» 
ment rapide de celte ville, énumère le nombre de voyageurs et 
de voitures qui en sont sortis dans un seul jour. Le voici :

ia5 Voitures de laitière , lq5l 
2141 Charrettes poor les marchés,1Ù0 
5g4 Voitures de bois ’ 2r 5
1170 Brouettes g,

>38 Voyageurs à cheval ;|0,y'
Le nombre des voitures de luxe paraîtrait singulièrement 

exagéré pour une population comme celle de la ville de Boston 
si 00 ne «savait que dans toutes les provinces des Etats-Unis 
les artisans , même les moins aisés , ont leur voiture , elles dif 
fèrenl seulement par le genrè et l’élégance decelles des riches

( i-ournàl du

Voitures à 4 chevaux , 
Voitures à 2 chevaux , 
Voitures de plaisance , 
Cabriolets,
Voitures de charge



P AYS - DAS.
Liège , le 28 dÆcembbe,

La première chai»bre des états- généraux s’est assemblée bier» 
Oft,croit qu’il y uraa été déiibe'ré sur la prorogation pour 6 mois 
du budjel de 1826 , approuve'e hier par la seconde chambre.

— L’administration des postes du royaume prévient le public 
qu’à dater du 1er. janvier prochain , les taxes seront apposées 
aux lettres en centièmes des Pays-Bas.

— L’admodiation des faubourgs de Liège , dont nous avons 
parle' hier , est établie sur le pied de 80 cent3 par tête»

— M. Dossoigne , professeur au Conservatoire de Paris, avec 
qui la commission de notre conservatoire est en négociation 
pour sa nomination à la place de directeur de cet établissement, 
est attendu sous peu de jours à Liège , où il vient régler avec les 
commissaires les conditions du contrat.

— A la fin de la séance de la i°. chambre dont nous avons 
l’endu compte hier, le président a prie' les membres de la cham
bre de s’occuper du projet de loi relatif à 4 nouvelle réparti
tion de la contribution foncière. C’est un objet d’autant plus 
important, a-t-il ajoute , qu’il fauclin prendre des informations 
dans les provinces et qu’il pourra donner Heu à des discussions 
prolongeas.

— Le 24 de ce m°is on a trouvé exposé près la boutique d’un 
perruquier dans la rue de la Régence , un enfant nouveau-ne' 
du sexe masculin , dont la vie paraisasit être en danger.
Il a été transporté immédiatement a l’hospice de la Maternité!

Du individu de cette ville âgé de 4« ans, célibataire ! 
avaitt disparu depuis le 20 novembr dernier, sou corps a été 
trouvé hier matin dans la branche de la rivière qui alimente 
k fabrique de M. Burdo-Stas , rue Gravioulle,

— Voiei quelques renseignemeus sur l’incendie qui a cclalé 
avant-hier chez M. Hou botte :

he granirr «u se trouvait le siège du feu avait été entièrement netoyé 
il y a un mois et ne contenait rien que quelques vieux meubles et quel
ques caisses renfermant des papiers. Après les avoir fait placer en un tas 
% Hou bot le avait emporté la clef de ce grenier et personne ne doit y 
être entré qu’uninstant il y a quinze jours, dans la matinée pour y pren
dre de v i«ux fer».

Les cheminées ont été reconnues se trouver dans le meilleur état et on 
ne peut attribuer cet incendie à l’imprudence de personne. La cause en
est donc lotit à fait inconnue, ce qui est remarquable, c’est qu’aucun pa
pier n'a été brûlé.

Le propriétaire ne peut assez se louer de la promptitude avec laquelle les 
pompiers sont arrivés et du zèle qd’ils ont montrés, de même que les ' 
voisins, et les sous-officiers de la caserne du train accourus pour porter 
des secours.

M. lu gouverneur, M. l’écbevin Xhalfiaire et M. le commissaire Pielte 
qui étaient arrivé» des premiers ont tellement encouragés lus travailleurs 
qu’en une demi heure on a élé maître des flammes qui avaient déjà en
vahi presque toute la cbsrpenle d’une toiture très étendue.

La maison était assurée. ______________ {Article communiqué )

Voici les dispositions du projet de loi sur la nouvelle reparti
tion provisoire de l’impôt foncier :

Art. i. A partir du 1er. janvier 1827,1a répartition de' la 
somme en principal de la contribution foncière, telle qu’elle 
est ou sera fixée chaque année par la loi , aura lieu entre les 
provinces du royaume conformément aux dispositions de la 
présente loi.

3. Les résultats obtenus successivement par la continuation 
des expertises cadastrales , opére'es d’après des principes et des 
instructions uniformes dans toutes les parties du royaume se-, 
ront la base de la répartition de la contribution foncière entre 
les provinces.

3. Pour les quatre premières années , à commencer de 1827 
il sera forme' une seule masse des contingens de l’année pre'cé- 
dente des cantons cadastrés dans les diverses provinces du 
royaume, et elle sera repartie d’après les revenus imposables de 
ees cantons. La différence en plus ou eu moins entre l’ancien 
et le nouveau contingent des cantons cadastrés respectifs ré
sultant de cette répartition, diminuera ou augmentera, jusqu’à 
la même concurrence , les contingens des provinces dont ces can
tons font partie.

4. L’augmentation ou la diminution du contingent provincial 
établi chaque année , d’après ^opération ci-dessus basée pour 
1827 , sur les contingens de 1826, et pour chacune des années 
subséquentes, sur ceux de l’année immédiatement précédente 
à celle pour laquelle on opère, ne s’appliquera pas particulière- 
rement aux cantons cadastrés , mais bien à la province en ob
servant à cet égard, le rapport existant dans chaque province 
entre le contingent total de la portion cadastrée , et celui de la 
portion non cadastrée.

La partie de l'augmentation ou de la diminution de contin
gent afférente à la partie non cadastrée de chaque province 
sera repartie proportionnellement par les états-députés, des pro- 
viiices , sur les contingens de l’année précédente des commu
nes non cadastrées ou bien appliquée particulièrement aux 
communes ou cantons non cadastrés qu’ils croiraient être ména
gés ou surtaxés.

ï'5f Les villes dont la population excède-dix mille aines, et dont 
le 'cadastre sera termine' pendant les quatre .premières années 
»entreront jusqu’en i83o inclusivement dans la péréquation 
qui sera opérée suivant les principes qui précèdent, que suc
cessivement et à raison de la moitié de leur contingent et -de 
leur revenu imposable , de telle manière que cette moitié'sera 
à Cette fin , subdivisée encore en autant de partie égales qu’i 
restera après l’arrêté défiuitif de leur expertise , d’années à s’é-l 
eouler pour parfaire la période ci-dessus , passé laquelle lesdites

villes entieront comme toutes les autres villes ou commun» 
qui auront subi l’opération cadastrale pour la totalité de i- S 
contingent et de leur revenu net imposable dans les bases T 
système de péréquation établi par les’articles suivans. *,l

6. A partir de la cinquième année et jusqu’à l’entier achéi 
meut du cadastre , le revenu imposable de chaque province se'™ 
calcule d après la proportion moyenne de l’impôt au produit 
constaté d’après la combinaison des revenus imposables des can
tons cadastrés eL leur comparaison avec leurs contingens réunis

7. Le revenu net de chaque province étant calculé de la m.'
mère indiquée à i'artiele précédent , il en sera formé une s0m. 
me totale pour toutes les provinces dont la comparaison avec 
le montant reuni de leur contingens , servira à constater la mo! 
portion moyenne de l’impôt au produit imposable pour tout 
le royaume. 1
. 8> Cette proportion moyenne étant ainsi fixée chaque année 
a partir de la cinquième d’après les résultats de tousles can’ 
tons, cadastrés , la péréquation de l’impôt entre des piovincc» 
sera continué graduellement, en réduisant les augmentations 
ou diminutions que les contingens des provinces devront alors en 
core éprouver , savoir :

Lors de la première opération qui pourra avoir lieu pour 
loJi , un quart de la différence.

Lors de la deuxième opération un tiers.
Lors de la troisième opération , à la moitié de cette diffé

rence , tandis que lors de la quatrième opération , la repartition 
aura lieu de manière à parfaire l’équation.

0. Les travaux du cadastre marcheront autant que possible 
d un pas égal avec la péréquation de l’impôt indiqué ci dessus 
de manière qu’ils puissent être achevés à l’expiration de la hui- 
lieme année. La, dernière opération dont il est parlé à la fin 
de l’article précédent, n’aura dans tous les cas lieu que lors
que les expertises cadastrales seront achevées dans tout le 
royaume.

10. Si par suite d’une disproportion notable entre les can
tons , résultant des bases suivies avant l’exécution des opéra
tions cadastrales pour la répartition de de la contribution fon
cière entre les communes non cadastrées , une province qui 
aurait subi une augmentation de contingent l’année précédente 
avait , au contraire , droit à un dégrèvement l’année suivante \ 
a cause de la réunion des résultats de nouveaux cantons cadas
tres , aux bases de la péréquation , il lui serait accordé îion- 
seuleinent décharge totale de ce dégrèvement, mais en outre una 
diminution égale à ce qu’elle aurait payé en trop l’aimée pré- 
ce'dente , bien entendu que cette province supporterait comme 
toutes les autres du royaume, sa côte-part'dans la réimpositiou 
generale qui aurait lieu pour couvrir la réduction opérée sur 
son contingent de celle même année, et qu’elle subirait , d’ail
leurs egalement pour les années subséquentes les conséquences 
des principes de la péréquation posés dans la présente lui.

11. Les augmentations ou diminutions que le contingent da 
chaque province éprouvera, à partir de la cinquième ‘année, 
d apres le système de péréquation'graduelle établi dans les 
cinq articles précédens, seront -reparties de la même ma
nière que celles des quatre premières aimées dont il est 
parle à l’art. 4.

12. Les dispositions existantes concernant la sous-réparti- 
lion de l’impôt foncier entre les cantons et communes cadas
tres dependant d’une même province, et dont les évaluations 
sont définitivement arrêtées , continueront à être exécutées 
comme par le passé.
,i3. Le montant des augmentations résultant du mode .da pe 

requation posé dans la présente loi sera annuellement compris- 
dans la loi fixant le principal de la contribution foncière et sa 
1 epai tilion entre les provinces , et on y aura égard , de même, 
aux chaugemens résultant des augmentations ou diminutions 
survenues d’une année à l’autre , dans la matière imposable.

. M-,de Serret nous a fait bien des révélations sur l’administra* 
lion financière. Dans la seule province de la Flandre occidentale 
dont il estdeputé, ou vient de renouveler à deux’reprises, un fait 
qui déjà s était passe dans la Gueklre et qui n’est rien mo us 
que la inaui icste violation de l’article igy de la loi fondamentale, 
en vertu duquel « aucune imposition ne peut être établie au pro
fit du trésor public qu’en vertu d’une loi. » Dieu sait ce que 
nous appiendraient les discussions de la chambre, si toutes les 
provinces avaient des députés aussi indépendans , aussi fermes 
et aussi versés en matière de finances que M. de Serret.

La premiere de ces violations est une imposition de ^5 mille 
fioiins, établie par une simple lettre du roi , ou pour parler un 
langage plus constitutionnel , par simple décision du ministère» 
Un autre impôt de il. 5,622 a frappé quelques propriétaires de 
la même province en vertu d’une ordonnance des états-députés 
fondée sur un arrêté royal qui n’a pas seulement été publié dans 
1e joui nai officiel. Connue si les états—provinciaux on les états- 
députés, chargés par la loi fondamentale de l’exécution de cer
taines lois de 1 état, avaient le droit de mettre à exécution de 
simples arrêtés , contraires aux lois et même à la loi fonda
mentale.

Ce dernier fait prouve combien il est important que les ci
toyens fassent tous leurs efforts pour surmonter les vices da 
système electoi al, afin de composer les étais-proviociaux d hom
mes fermes et indépendans , qui sachent et osent résister auï 
usurpations du ministère. Peut-être l’indépendance est-elle un# 
qualité plus indispensable encore aux membres des états-provin
ciaux qu’à ceux des états-généraux ; car la publicité n’est pas » 
pour encourager les faibles et faire justice de-ceox'qui lrompent 
le vœu de leurs commettons» .Personne ne sait quels sont le» 
membres des états députés de la Flandre occidentale quitte tuen-



tent P«“»® d’êt« réelus'parce qu’ils ont consenti à l’execution d’une 
mesure inconstitutionnelle? Tandis que tout le monde connaît 
les noms des vingt-quatre membres des états-généraux qui vieil-, 
lient de voter pour le bud jet. Nouvelle preuve désavantagés de 
eetle publicité' que nous réclamons depuis long-lems de nos ad
ministrations provinciales et municipales.

D’autres iireonstitutionnalilés encore ressortent dés observa
tions de M, de Serret. Le ministère a demandé dans le budiet 

• tme somme de fl. 600,000 qui doit servir , dit-il, à acquitter ce 
qui pourrait être du à des puissances étrangères où à leurs su
jets du chef de liquidation non encore terminées. Et quand les 
sections ont demandé ce que c’étaient que les créances qui 
donnaient lieu a de pareilles liquidations . on leur a refusé jus
qu’au moindre éclaircissement, tout eu faisant entendre que 
cette somme ne serait pas la dernière qu’on réclamerait dans le 
même but.

D’après la convention de Londres du 13 août 181/j; , l’An
gleterre devait fournir trois millions de livres sterling , ou 33 
millions de florins pour la fortification de nos frontières. Dans 
<1 tic un des comptes qui depuis dix ans ont été' mis sous les yeux 
des états-généraux il n’est fait mention de cette somme con
sidérable. Et quand ou a demandé au ministère , si l’Angleterre 
avait satisfait à ses obligations , il a gardé le silence. °

L’obscurité dont" on couvre les affaires du syndicat n’est pas 
moins remarquable. « Pendant les deux années que j’ai eu l’bon- 
lieur d’appartenir à cette assemble'e , dit M. de Serret on a 
vu figurer chaque antie'e dans les comptes du trésor et sous le 
simple titie deJbnds en dépôts , un article dont l’importance 
a été quelquefois de vingt millions , sans que nos demandes réi
térées aient servi a nous faire connaître la moindre chose relati
vement à ces fonds. »

On peut demander maintenant ce que signifie , selon le 
ministeie , 1 article 12S de la loi fondamentale en vertu duquel 
doit etre mis annuellement sous les y eu je des états-généraux 
un compte détaillé de /’emploi des deniers publics

--------------------VtDtuyj .

On nous adresse de Bruxelles la lettre suivante sur la so
ciété de V Union belge et étrangère, en réponse à celle de Mons 
insérée dans notre n° du 20 :

Â MM. les rédacteurs du Journal MathieuLaensaergh.
Bruxelles , a3 décembre 1826

Quelque solidement fondé que soit un établissement naissant, il doit 
s’attendre à rencontrer des antagonistes , surtout chez les personnes qui 
pa remirent la même carrière d’industrie : c’est ce que vulgairement bn ap
pelle jalousie do commerce ou de métier, qui souvent se cache sous la 
masque d’un prétendu désintéressement. La socielé de l'Union belge et 
étrangère , dont les succès vont toujours croissant, pouvait se flauer de 
trouver cependant une sauve garde suffisante dans les garanties et les avan
tages qu'elle offre au public. Parmi les vingt membres que l’on voit figurer 
dans sa direction, on remarque d’estimables négocians , deriches proprié
taires , de hauts fonctionnaires publics, des membres des étals provinciaux 
dota régence, de la chambre de commerce et de l’ordre judiciaire; enfin 
des Secrétaires de cette société de bienfaisance qui, sous la conduite deS. A. R- 
lo prince Frédéric des Pays-Bas, ouvre dans ses colonies agricoles un asile 
« la détresse et au malheur. A celle sécurité murale, la Société de l’Union 
joint une garantie réelle dans un capital social destiné à faire face aux 
assurances échues, lorsque le montant des sommes à payer surpasse la 
masse des primes reçues. On sait que la valeur du capital social des compa
gnies d’assurance est nominale en ce sens que, pour éviter la charge d’une 
trop grande masse de fonds , une partie seulement en est réalisée , et que le 
surplus se fait, en cas de besoin, par appel jusqu’à concurrence du montant 
nominal des actions. Sans nous arrêter aux compagnies anversoises , dont 
plusieurs n’assurent que les risques maritimes, nous dirons pour exemple 
une la société dite des Propriétaires Réunis , qui n’a complété son capital de 
deux millions de florins qn’après son entrée en activité, n’a dû réaliser que 
le cinquième du montant de ses actions , ainsi tj o,no florins.

Li société dug de Bruxelles a placé environ quinze cents actions de 
mille florins sur les cinq mille qu’elle a été autorisée à éme;tre , et
n a dû réaliser qua le dixième de ce million et demi , ainsi i5o,ooo ffor.
Une autre, société dite d’assurances générales sur la vie a , sur son capital 
social de six cent mille florins ,émis trois centsactions nominatives, cha- 
ectuc de mille florins, sur lesquelles elle n’a dû également réaliser que le 
dixième. D’environ trois millions , |a société de l’Union belge et étrangère a 
été autorisée à porter son capital à quinze millions de florins, divisé en 
«etionsde mille florins, sur lesquelles un million cent vingt cinq mille 
florins sera réalisé , de manière à se trouver en rapport avec .’iiècroisse-
ment successif de ses opérations. Ain*i, le versement de soixante et
quinze florins par actions peut se faire par cinqièmes, dont le troisième 
écherra le. premier avril prochain; et, comme grand nombre d’action, 
»aires avaient désiré de l’effectuer intégralement de suite il en est résulté 
que la société, pour ne pas se charger d’un capital inutile, a dû conserver 
encore des actions disponibles.

D’ailleurs, le cinquième des bénéfices est mis en réserve pour accroître 
ja capital réalisé, et les articles 44 et 45 des statuts portent que, lorsque 
es pertes de |a socitété réduisent à moitié, ainsi à 3y fl. 5o , le capital' rea- 
bsé de soixante quinze florins par actions , on doit faire un appel de fonds 
poor IeI rétablir dans son intégralité ; si un actionnaire n’y satisfait pasdans 
»es trois mois , la société devient de plein droit propriétaire de ses a tions 
avec pouvoir d en disposer, sans devoir lui bonifier l’avantage qui pourrait 
en résulter. GVflt donc lorsqu’il y a enoore dans la caisse sociale la moitié 
del* valeur réalisée des actions , que la société est tenue de faire cet appel, 
el les auditeurs nommés par les assurés donnent la certitude que cette 
mesure sera rigoureusement exécutée. L’actionnaire est ainsi amené par 
son propre intérêt à verser sa part contributive, et s’il ne le fait pas,' la 
société subrogée à ses droits, y trouve encore un avantage. Cette clause 
penale, portée contre l’actionnaire défaillant, est sévère-, mois elle a pu 
paraître à la société de l’Union mieux garantir les droits des assurés que 
usai d un recours dans lequel elle aurait bouifiéla plus valuodes actions, 

Ce^a 65 ^ d’usage dans les compagnies qui se le sont réservé.
nnn, ce.recours sans pénalité n’eût-il pas été sans moyens d’exécution 

®t en partie illusoire , dans un établissement composé d’autant d'action, 
^ qui, »'admettant un eif~‘J--------------— * 1 —J -*
* dois bonnes signatures,
mois au plus , par eet axiörae de banque qu _
A erueiit solide que pendant ce court délai, voudrait cependant, en'op» 
poaitiön k ce principe, trouver ùna valeur parfaite dans rengagement donné

pour un teins illimité par un aclionnàtre par une seule personne, dont la 
i or in ne -sf soumise à tant de vicissitudes^

Le résultat du compte annuel de la société de l’tînion doit être , d’après les 
t -mies exprès de ses. statuts, déposé pendant les quinze derniers jours 
d’avril, au bureau central de la société , et pendant un même espace de fems 
'dans ceux de ses agens. Les opérations de la société ne datent que de cette 
année» bile n’assure contre incendie que depuis le ier. avril dernier ; son 
premier compte social sera donc clôturé à la fin de .ce mois et rendu public 
en avril prochain. On y verra alors que , dans ces huit mois , la société de 
1 Union a assuré contre l’incendie , et pour le terme de plus de sept ans , 
une valeur de plus de cinq millions de florins de propriétés ■ qn’elle a reçu 
plusieurs milliers de florins en primes d’assurances sur la vie; que les 
oépôts faits à la caisse d’épargne et d’accumulation s’élèvent déjlï à cent 
mille florins , et qu’elle n’a ni encore à payer qu'énviron quatre cents florins 
pour dommages d'incendie.

Un tel état de choses fut vois que la Société de lUnion , la sente qui, 
appelant ses assenés a la surveillance de leurs intérêt* , leur disüihue de plus 
tous les cinq ans une part qui ne peut être au dessous de su p. o/o de ses 
profits, leur offre en ce point un avantage qui ne peut manquer de se 
réaliser , et qui sera d’autant plus considérable que la société prendra plu* 
d'extension.

Recevez , Monsieur , l’expression de ma considéra*.ion ,
Ün actionnaire de la Société de T Union. 

--------------------------------------------------
COMMERCE.

n m.
P. B. 

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. G.

80UBS. CHANGES. A COURTjS JOURS^ 2 M.
Amsterd. i|8o[o p T

5i P Londres. 4n|2 V 3q| K. 112 3
1 Paris. 47 '14 p 46 y/S A 4
•b'ranc. 35 51S p 35 7JJÖ 3

86 i|2 À |Hamb. 34 i3(i6 A 34 ii/tS 3[34 5t8

et

ETAT CIVIL du <irj déc,— Naissances , 3 garç. 2 filles.

Mariages, 7 , savoir ; entre
Jacques Wery . limeur, faubourg St. Gilles, u. 298 , et Marie Fran

çoise Faisan , journalière , même faubourg, n. 827. ‘ :
Jean Dieudonné Quoilier , journalier , rue Grande Nassarue , n. s38o , et 

Anne Joseph Bariet, Gleuse, rueRoture , n. 1043..
Jean Pierre Joseph Hennet, ouvrier serrurier , rue en Châtre , n. 420, et 

Marie Joseph Trillet, journalière , rue Grande Bêche , n. 11S9. \
Toussaint Joseph Van Rykerv, serrurier . place Grétry , 11, Jao 

Marie Barbe Deprez , rue] derrière St. Pholien , n- 3ni,
Lambert Joseph Tabury , milicien à- la 5e compagnie , 2e bataillon 

d’artillerie en garnison à Mons, et Marie Elisabeth Lambertine Dasoul, 
blanchisseuse , rue du Mery , n. 244

Sébastien Nossetit, maçon , rua Molinvaux , n. 87 , et Jeanne Falizs , 
an même domicile.

Antoine Lavallée , milicien à la 1 ie division en garnisonà Louvain , et 
Marie Adélaïde Fresori , journalière, faubourg Si. Le'onard , n. 220.

Décès, i homme , 4 femmes., savoir:
Joseph Godet, âgé de 4° a»s , musicien , rue Lulai des Jésuites, 

célibataire.
Marie Elisabeth Florquin , âgée de ans et 9 mois , couturière , rue 

Btrgérue, n. 743.
Anne Chaumont , âgée de j5 ans , journalière , faubourg Vive- 

gnis , n. 317.
Ida Corbusier, âgée de 64 an3, quai d’Avroy, n. 64.6, épouse de 

Walthère Grosfiis.
Anne Marie Comblain , âgée de fit ans 7 mois et 19 jours , journalière 

rueRoture , n. iii5, épouse de Tousaint Decortis.

TEMPÉRATURE DI u8 DÉCEMBRE.
A g h. du mat. , 4 d. au-dessus o ; à 1 h. après midi, 5 d. au-dessus

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AU GASTRONOME, Pont-dTle , Ton vient de recevoir tm 
nouvel assortiment de pâtes , de foie, d’oies de Strasbourg, du 
gibier de Chartres truffé, idem de Périgeux, d’Amiens, et 
autres.______________________________■ (i/jgrij

Chez Parfondry, derrière THôtel-de-Ville , ou vient de 
recevoir des huîtres anglaises très-fraiches. , fiojuj

J F. Peret, rueSte.-Ursule, a la Béance , vient de recevoir 
des huîtres anglaises très-fraîches , et eu recevra encore demain.

J. F. Peret, fils, rue St. Ursule, à la Balance, vient da 
recevoir des cabilleaux, rivets, flottes, raies .éperlans, etc. ( 13, ;

Cabilleaux, rivets, rayes,-flottes , e'übottes , saumons, brochets 
canards sauvages et. sarcelles , au Moriaue , rue du Stockis. (1382)

F.Hardy, derrière Uiôtei-d7-\nlle7a~reçu des huîtres anglaise* 
très-fraîches*

Tart, derrière l’Hôtel cle Ville , vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîche , belle oranges douce de Malaga h 70 cents 
la douzaine, petite cabas figues fine de l[4 livre Pava Bas à 
i5 cents la pièce.___________________________________ " (,

lous les j ours excepte les dim anche et lundi, ii v aura une b ri 1- 
l.i n te rc présen tation d es exercices équestres, danses et voltiges àche- 
vcil , chevaux dressés , scènes comiques dirigés par l’écuvcr £0- 
lanneetsa famille à l’amphithéâtre du manège St-Pierre. Ôn cou - 
niençeraà 6 heures précises. Prix des Places 75, 5o, a5„ cts.
——------------------------------------------------- ---------------------- (»4%

Virnay-Gilon demande de bous ouvriers tailleurs qu’il paiera 
comme a Paris. (,^8)

La personne qui a perdu une bagne avec deux diamans pTqt 
la îéclamer chez Mugis , au Cheval noir, rue Neuvice, n. hq$. 
De même qu’une clef démontré entourée de pierres. ( ^ j

A louer dès-à-présent une belle maison de commerce , située 
rue du Pout, n. go8. S adresijer n. 883 , même rue. Ç*473l

3



P. J.Renartd, jrógt. , raê CrçfpÂBras n. ^ogà Vervier«, t 
i’ijojjneer .^i’adncnypex’ qu’il^nent de recevoir aß assortiineüt 
f uinpfet do nouveautés en objets d’étrennes pour le jourde l’an. 
Alrtjanaobs chantants avec gravures fines, dorés sur tranche avec 
étuis ; idem de comptoir et de cabinet, èn taille-douce , aussi 
avec gravures fines ; bonbons nouveaux du fidèle bergerde Pa
ris ; boîtes a compartimens rempliesde bonbonsfins; idem vuide* 
Irès-éiégaules , modèles nouveaux ; nécessaires garnis en ivoire 
et nacre avec et sans musique ; idem pour hommes très-bien 
garnis de rasoirs, bassins , etc., etc. ; mérinos très-fins , couleurs 
de mcde, Français , Anglais et de Saxe 4 étoffes nouvelles pour 
robes , gilets et pantalons ; circassienne et drap de pelisses pour 
robes et manteaux; et une infinité d’objets d’élrennes dont le détail 
serait trop long. Son magasin est au premier et n’est pas étalé.

Il vend le tout a des prix très-modérés.

PRÉCIEUSE INVENTION.
Visant sans cesse au perfectionnement do tout ce qui a 

rapport à la coutellerie , le Sr. Dupuis , de Paris , vint d’ob
tenir un brevet de S. M. Charles X , pour l’invention utile 
des cuirs elliptiques, d’une supériorité étonnante sur tout ce 
qu’on a fabriqué en ce genre : il rend dans la minute le tran- 
ehant et Ja couleur aux plus mauvais rasoirs. Vaincre des-obs
tacles jusqu'alors insurmontables , telle a été l’intention de l’au
teur, en perfectionnant un objet aussi indispensable. Les nom
breuses demandes qui lui en sont faites , tant en France qu’à 
{’étranger , lui sont un sûr garant d’une supériorité qu’il s’es
time heureux d’avoir atteint. Cet encouragement l’a oblige' à 
de nouvelles recherches et l’ont conduit à la composition chi
mique d’une pierre factice qui rend au cuir le mordant et la 
dûreté de la pierre naturelle qu’elle remplace d’une matière 
admirable.

Le seul dépôt pour la province te trouve chez Gillon-Nossrnt 
rue Pont d’ite , n. 4a.

A louer , pour le i5 avril prochain, la ferme dite Moulin du 
Bonlteau , à une demi-lieue de Dison , située partie sur la 
üutnmuue de ce nom , partie sur la commune de Battice , et con
tenant environ 20 bonniérs des Pays Bas.

S’adresser à P. M. Constant, n. 248 , à Verviers. 146a

i, ) A VENDRE , OU A LOUER DE SUITE
Une belle et bonne maison située au centre de la ville. S’a

dresser à M. Libéns , plaee St-Pierre.

MAISON DE CAMPAGNE.
A vendre une maison de campagne , située en Hesbaye. S'a

dresser à M. Robert, avocat , place Sie. Claire. (i383)

{ ) Par devant le notaire Vaque , en son étude , rue St-Hu-
bert, à Liège , on vendra aux enchères publiques, mardi , a3 
janvier 1827 , à deux heures de relevée.

Un moulin , maison et dépendances en bon état sis à Liège , 
rue du Moulin , n® 27 , à St-Severin ; aux conditions qu'on peut 
voir en l’étude dudit notaire.

Une demoiselle , connaissant parfaitement le commerce d’au
nage , désire se placer dans une bonne maison de commerce à 
Liège. S’adresser au bnreau de cette feuille. (‘49*)

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre
mière instance séant a Liège le trente novembre 1826, enre
gistré a Liège le cinq décembre suivant , il sera procédé le i5 
janvier prochain aux deux heures de relevée en présence de 
M. le juge de paix du quartier du Nord de la ville de Liège , en 
son bureau situé rue Neuvice, par le ministère de Mire. Dusart 
notaire , a la vente des immeubles et rentes dont la désignation 
suit :

1er. Lot. Une maison sise a Liège rue du Pont coléo 8g4 » por
tant l’enseigne du Moulin d'or.

ame. Lot. —1 Un jardin avec maisonnette contenant environ 
deux perches dix-huit aunes carrées , situé a Liège rue da la 
Chaîne.

3me. Lot. — Un beau corps de ferme situé en lieu dit aux 
Maisons des bois , commune de Battice , a proximité de Herve , 
00mposé de bàtimens d’habitation et d'exploitation reconstruit» 
a neuf, avec environ huit bonniérs 71 perches 88 aunes carrées 
de prairie en plusieurs pièces.

4me.Lot.— Le cinquième d’uiie petite maison cotée 833 , si
tuée a Liège rue Basse-rSauveniêre.

5me. Lot. — Une rente annuelle et. perpétuelle de quarante- 
neuf florins , due par le sieur Waseige , tailleur de pierres, cons
tituée par rendage avenu devant le notaire Piret, le vingt-deux 
mars 1783.

6me. Lot. —Une rente annuelle et perpétuelle de vingf-un 
florins vingt-six c. P-B. , due par les enfans Collaidin de Mil- 
morte , ensuite d’un rendage avenu devant le notaire Catoir , 
le neuf frimaire an n, enregistré a Liège le lendemain.

7m©. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de quarante 
quatre florins soixante cents, due par MM. Jamme et Laphaye 
marchands tanneurs, constituée par rendage proclainatoire passé 
devant les échevinsde Liège le neuf novembre 1781.

S'adresser pour les clauses et conditions delà vente a M. le 
juge de paix , audit notaire ou a Mtre. Forgeur, avoue ;et a 
Herve chez M ad. veuve Dispa, où est déposé une copie du cahier 
des charges.

A VENDRE SUR SAISIE.
I Übb oraison .ayant deux places au rca de chaussée , un grenier 4 

dessus, et une étable de vaches à côté , le rout construit en pierres 
brutes i bois et couvert en paille , situé en la commune de thiii.jî 
canton de I .imbourg.

a Uu petit jardin légumier, situé derrière leadite» maison et élabbi 
entouré «n partie de haies vives , contenant environ quatre perches ' ’

3 Uue pièce d* prairie dite Lassise , contenant y compris fnssise deidiia 
bàtimens, environ trois bonniérs ruinante deux perchas 343 palmes, I« 
tout ne formant qu’un ensemble, joint d’un côte au chemin, d'uu 
deuxième côté au Sr. Cbesne , du 3e côté â Lambert Thiraister , et est 
situé en ladite commune de BiUtti.il, canton de Limhourg, district 
électoral de Henri Chapelle, district communal de Verviers, arrondiisf*-' 
ment judiciaire du tribunal civil de première instance de Liège * pra< 
virice de Liège.

4 Une autre pièce de prairie via à vis la précédente , contenant onvU 
ron un bonnier septante quatre perches et 877 palmes , située en 1» 
commune de Henri Chapelle, canton, districts, arrondissement et pro
vince dits , joignant d’un côté au chemin et dé l’autre au saisissant, 
Lesditfi immeubles sont détenus , occupés et cultivés par la partie saisie 
ci après nommée.

La saisie desdits immeubles a c?é faite à la requête de M. Francois 
Houssard-Forgeui , homme de loi, domicilié rue Souverain Pont, n. 684, 
â Liège , sur le sieur Pauquai Collard , cuUi vaiaur , domicilié en ladite 
commune- de Bilstain , canton , a» rondissement et province dits, nrçp 
procès verbal de l’huissier Michel Servais Houdret , sous la date du trois 
niai 1800 vingt cinq, enregistré à Liège, le lendemain, muni d’un pou
voir spécial du saisissant, sous U date du dix svpt février 1800 vingt 
cinq enregistré audit Liege le même joui.

Une copie entière et conforme du procès verbal de saisie a été laissée 
avant l’enregistrement à Mr. A. J. J Bailly , échevin do la commune de 
Henri Chapelle , qui a visé l’original.

Une antre copie entière et conforme dudit procès verbal de saisie « 
aussi été laissée avant fënrégistrement s M- François Martin , écheviu 
de la commune d^e Bilstain , qni a aussi visé l’original.

Une troisième copie entière et conforme dudit procès verbal de saisit» 
a été également remise avant l’enregistrement à M. Nicolas Buchet , 
greffier de la justice de paix du canton de Limbourg , qui a également 
vtsé l’original.

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservation des hypothè* 
ques de Liège , le quatorze septembre 1800 vingt six , vol. 29, n. 36. l'X 
pareille transcription a été faite au greffe «lu tribunal civil de prä
miere instance séant a Liège , le dix huit dudit mois de septembre „ 
vol. 22 , n 67.

Le première publication du cahier des charges pour parvenir à la vent* 
desdits immeubles , aura lieu à l’audience publique dre criées du tribunal 
de première instance séaut â Liège , le six novembre 1800 vingt e>U, à dix 
heures du matin

Me. François Collin , avoué près ledit tribunal, domicilié rue Grande 
Tour, 11. 86 , à Liège , y patenté pour l’an 1826 , sous la date du dix tuai,, 
art 2109, est chargé d'occuper et occupera pour le saisissant sur luditt 
saisie*. F. CoLLix , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal de première instance séant à liéga , 
certifie que conformément à l’art. 682 du code de procédure civile, pa* 
reil extrait a été aujourd’hui inséré au tableau â ce destiné.

Fait a Liège , le dix neuf septembre 1826. Rknaudy , commU-^iefTK'r.
Enregistré â Liège , le vingt septembre 1826, fol. 84, case première 

Reçu un florin un cents additionnel compris. De IDrlez

dix heures du malin , sur la mise à prix de quatorze écrit cinquante florins 
ärgerndes Pays Bas Fr Collin , avoaé , patenté comma dessus. i4g3

-- ......1
ANNONCES DE LIBRAIRIE.

Chez les Dlles. Mahoux et de Sartorius , libraires , rue Sou- 
verain-Pont, n. 3iq, on trouve un assortiment complet d’Al
manachs fins, de Paris, pour étiennes , Alrnantchs de cabinet 
et de comptoir , Almanachs sous verre , jeux nouveaux , car
tes de visites, unies, dorées et gaufïYées , portefeuilles, notes, 
agendas perpétuels , souvenirs garnis, portefeuilles d’échéan
ces , portefeuilles de ministres, nécessaires et valises, viel* 
leases en bronze et or de Manheim , étuis en nacres, flacons 
en eristal garnis en argent, bonbonnières en cristal , en albâ
tre et en ivoire , vides de poches en or de Manheim , portes 
roulaux d’eau-de-Cologne , peluttes , minéralogiques, écri tunes 
en bronze et eu acajou, écrans et divers autres articles pro
pres à être donnés pour étrennes.

Elles tiennent magasin de grosse et fine papeteries, fourni
tures de bureaux et tous les articles qui concernent le dessin, ta- 
peinture et la parfumerie.

On peut souscrire chez les mêmes an Répertoire dramatique $ 
dont la 6me. livraison vient de paraître,

ETRENNES POUR L’ANNÉE 1827.
J. A. Latour, imprimeur du gouvernement et libraire à Liég®, 

vient de recevoir un assortiment très varié d’Alnianachsfin# 
de Paris , en tout genre , parmi lesquels on remarque les suivaus:

Le Mozart des dames, ou choix de jolies romances mises en 
musique. — Hommage aux dames. — L'almanach dédié aux de* 
moiselles. — Théodore ou le jeune croisé. — L'almanach des 
spectacles. — L Echo des Bardes. — Les Roses du vaudeville» 
— La Corbeille de fruits.—Les Modes et les Belles. — La Guir
lande de Flore. — Musée des théâtres. — Les Fleurs du Par-' 
nasse. — Costumes suisses. Paria , Londres et Berlin. ^ k® 
Boston de l’univers. — Mde. Lavallière. — Mde. de Lafayette# 

Le Petit Henni te* ■— Le Petit Berqüin. — Les Loisir* 
d’Apollon. — Le Petit galoubet, — Lei jeux de Feufance.—" 
Le petit Bodeur , etc.

Ces almanachs sont reliés avec soin en papier glacé bordÆ
d'or , reliure à l’anglaise , tous-d'une belle exécution et or
nés de jolies gravures* dessinées et gravées par les meiUcvrt 
artistes

Ou trouve chez le meme une nombreuse collection d’outrflg6* 
pour 1 instruction et l’amusemenl de Ja jeunesse, Livbe* °® 
Prières très bien reliés et ornés de jolies figures, ainsi qu’m» as" 
sortiment de Cartes de Visites, dorées sur tranche, gauffr«»* ' 
couleurs fines, etc.

- —-------- --------- --------i r

Liège, ncipi'isîierifi 4e H. Lienee, éditeur du journal, rue SaurevataWPcmt, n*>.


